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Bilan 2009 de l’action du Conseil Régional
Rhône-Alpes en matière d'habitat
La Région Rhône-Alpes s'est engagée en faveur d'une politique de l'habitat volontariste afin de promouvoir la solidarité
territoriale envers tous les rhônalpins. En 2009, près de 60 M€ ont ainsi été investis pour faciliter l'accès au logement de
nombre d'entre eux dans un contexte de crise. 

À travers son action, la Région a souhaité :
> Impulser des politiques locales de l'habitat à l'échelle des bassins de vie et aider les territoires dotés d'un PLH à augmenter
l'offre de logements accessibles notamment l'habitat à bas loyer. À ce titre, ce sont 20,8 M€ qui ont ainsi été engagés en 2009
pour soutenir la production de 6 000 logements dans le parc public et près de 2 000 dans le parc privé. 
> Favoriser l'accès au logement des rhônalpins les plus fragilisés : 8,6 M€ ont ainsi été investis à travers les primes jeunes et les
primes démunis, le financement de places d'hébergement dans les foyers pour les sans-abri, les saisonniers ou les jeunes travailleurs. 
> Soutenir l'effort de rénovation urbaine des quartiers de Rhône-Alpes. Engagée pour la période 2006/2015 dans les Conventions
ANRU à hauteur de 215 M€, la Région intervient sur le volet habitat, à travers notamment les opérations de requalification, de re-
constitution de l'offre, de résidentialisation ou les OPAH copropriétés dégradées. En 2009, près de 24 M€ ont ainsi été mobilisés. 
> Inscrire une démarche qualité dans les politiques de l'habitat à travers la promotion de la Qualité Environnementale du Bâti (QEB).
6,2 M€ ont été engagés en 2009 pour soutenir la construction neuve, mais également pour la première fois, la réhabilitation, dans
le parc public. 1 200 logements neufs ont ainsi été construits en 2009 en accord avec le référentiel régional, lequel a, par ailleurs, été
révisé pour encore plus d'exigence de performance. Concernant le parc existant, la région a soutenu des opérations dans le cadre d'un
appel à projet visant à améliorer la réhabilitation énergétique par le financement d'opérations permettant un passage de classe D, à classe
B (hors BBC) ou C (80 à 150 kWh/m2 shon/an). 7 projets ont été retenus pour un montant de 1,7 M€ représentant 568 logements. 

Enfin, au-delà de ces objectifs, la Région s'est engagée dans une démarche plus globale pour intégrer les enjeux du déve-
loppement durable à l'échelle d'un quartier. Ainsi, grâce à l'appel à projet « Quartier durable » lancé à l'été 2009, 15 villes vont
bénéficier de l'accompagnement régional (voir article p.17). Même en dehors de ses compétences exclusives, l'action du Conseil
Régional se veut ambitieuse car l'habitat contribue à assurer la solidarité et l'équilibre du territoire, représente un levier pour
le développement économique et constitue la base d’un « mieux-vivre ensemble » des citoyens rhônalpins.

Rédaction : Magalie Santamaria - Conseil régional Rhône-Alpes - msantamaria@rhonealpes.fr

Volet logement du plan de cohésion sociale en
Rhône-Alpes
L'année 2009, dernière année de mise en œuvre du volet logement du plan de cohésion sociale, a été marquée par le lance-
ment du plan de relance de l'économie française fondé sur l'investissement afin de contrer les effets de la crise financière
sur l'emploi et sur l'activité. Ce plan comporte un important volet de soutien au logement et à l'effort de construction. Tout
en accélérant les programmes en cours, il s'agit d'augmenter les objectifs physiques afin d'améliorer le carnet de commandes
des entreprises du bâtiment et de l'immobilier déjà affecté par la baisse des mises en chantier et des ventes de logements.

Des objectifs et des moyens accrus
Les objectifs de production 2009 assignés à la région Rhône-Alpes
ont globalement augmenté de 3,6% par rapport à 2008.
Un effort particulier a été demandé sur la production de loge-
ments très sociaux puisque l'objectif PLAI est passé de 2 100
unités en 2008 à 3 250 en 2009 (+55%). Les moyens financiers ont été délégués en conséquence.

Une production historique
Grâce un taux de réalisation global des objectifs de 98%, le nom-
bre de logements financés en 2009 place la région Rhône-Alpes en
2e position au niveau national derrière l'Ile de France. Avec 14 098
logements financés, Rhône-Alpes affiche une progression de 28%

par rapport à 2008 où l'on dénombrait 11 004 logements financés. Il s'agit là d'une production « record » jamais atteinte au cours
des 20 dernières années, soutenue certes par le plan de relance et notamment par le dispositif VEFA 30 000, mais surtout à met-
tre au crédit de la mobilisation de l'ensemble des acteurs du logement social. Plus de la moitié de la production régionale a été
assurée par les collectivités délégataires, le Grand Lyon représentant, à lui seul, près de 30% des logements financés. Un effort
considérable a été accompli en matière de PLAI, produit sur lequel la production a presque triplé en l'espace de 4 ans.

Véronique UBERTO - DREAL / LCV - veronique.uberto@developpement-durable.gouv.fr

OBJECTIFS
2009

PARC PUBLIC
PLUS PLAI PLS TOTAL

RHÔNE-ALPES 7 750 3 250 3 400 14 400
FRANCE ENTIÈRE 65 500 27 500 32 000 125 000

PRODUCTION 2007
PARC PUBLIC

PLUS PLAI PLS TOTAL
RHÔNE-ALPES 7 669 2 362 4 067 14 098

TAUX DE RÉALISATION
DE L’OBJECTIF 99% 73% 120% 98%
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